FICHE RÉSUMÉE (Français et Anglais) ET DÉTAILLÉE – 
PROGRAMME CITEPH 2013
FICHE RÉSUMÉE

	SESSION :    2013
	DATE :   Exemple 30 juin 2012

	REFERENCE CITEPH : Exemple    CITEPH-XX/2013


	TITRE DU PROJET 


	SOCIETE AGISSANT EN TANT QUE COORDONNATEUR
	 Exemple  "Parapétrolier S.A." 


	CHEF DE PROJET

titre
	Exemple  "Jean Dupont" 

"Responsable des essais en mer"


	e mail
	

	Fixe 

Mobile
	

	Fax 
	

	Adresse
	


	PARTENAIRES  ET SOUS TRAITANTS PRINCIPAUX PRESSENTIS 

	PARTENAIRES (PAYS)
	SOUS TRAITANTS (PAYS)

	-

-
	-

-


LE COORDONNATEUR RECONNAIT AVOIR PRIS CONNAISSANCE DES RECOMMANDATIONS CONTENUES DANS LE GUIDE DU PROGRAMME CITEPH ET AVOIR ETABLI LA PRESENTE FICHE DANS LE RESPECT DE CES DISPOSITIONS.
PAR AILLEURS LE COORDONNATEUR S’ENGAGE, SI SON PROJET EST SELECTIONNE, A ETABLIR LE CONTRAT AD HOC  (contrat à conclure avec les Sponsors ayant décidé d'apporter leur concours financier au projet) CONFORMEMENT AUX DISPOSITIONS DU GUIDE DU PROGRAMME CITEPH.

	OBJECTIF GÉNÉRAL DU PROJET 


Décrire l'objectif poursuivi par le projet, dégager les principaux avantages attendus (techniques économiques et stratégiques) ainsi que les domaines d'application principalement visés.

	MOTIVATION DU COORDONNATEUR 


Expliquer les principales raisons qui motivent la demande. 
SUMMARIZED PROJECT

	CITEPH SESSION :    2013
	DATE :   Example : June, 30th 2012

	REFERENCE CITEPH : Example    CITEPH-XX/2013


	PROJECT TITLE


	COORDINATOR
	 Example  "OIL-Company S.A." 


	PROJECT MANAGER
title
	Example  "Jean Dupont" 

Subsea Leader


	Email
	

	Tel
Mobile
	

	Fax 
	

	Address
	


	PROPOSED PARTNERS  AND SUB-CONTRACTORS 

	PARTNERS (COUNTRY)
	SUB-CONTRACTORS  (COUNTRY)

	-

-
	-

-


THE COORDINATOR ACCEPTS THE STATEMENTS OF THE CITEPH PROGRAM GUIDELINES AND CONFIRMS THAT THE PRESENT FORM IS ESTABLISHED ACCORDING TO THESE STATEMENTS.

THE COORDINATOR, IN THE CASE HIS PROJECT IS SELECTED, AGREES TO ESTABLISH A CONTRACT WITH THE INVOLVED SPONSORS ACCORDING TO THE CITEPH PROGRAM RECOMMANDATIONS.   

	MAINS OBJECTIVES OF PROJECT 


Describe the main project objectives, identify the main expected benefits (technical economic and strategic) and the main targeted application areas.

	COORDINATOR MOTIVATION 


Explain the main reasons for the proposed request. 
FICHE DÉTAILLÉE
	DESCRIPTION TECHNIQUE DU PROJET PRESENTE DANS SON ENSEMBLE ET CALENDRIER GÉNÉRAL SIMPLIFIÉ


Présenter brièvement la totalité du projet, y compris les phases qui pourraient faire l'objet d'une demande de financement ultérieure. Une présentation de ces phases techniques avec leur coût sous forme de planning à barres 

	ETAT DE LA TECHNIQUE ACTUELLE DESCRIPTION TECHNIQUE DU PROJET PRESENTE DANS SON ENSEMBLE ET CALENDRIER GÉNÉRAL SIMPLIFIÉ



Comparer le projet à la concurrence éventuelle.


Pour les projets en cours, présenter deux sous-paragraphes :


Contexte général


Résultats acquis dans d'autres programmes antérieurs (RTPG, ANR, EUROGIA,...) ou dans le cadre d'une session antérieure du Programme CITEPH.

	PROGRAMME DE TRAVAIL DE LA FICHE DE PROJET


Présenter une description technique détaillée faisant apparaître les phases du programme général qui font l'objet de la fiche de projet par année. On y associera le calendrier annuel des travaux prévus ainsi que la présentation complète du budget correspondant. 

Une présentation de ces phases techniques avec leur coût sous forme de planning à barres permettra de suivre commodément l'état d'avancement du projet. Il est demandé de présenter une prévision réaliste du rythme d'avancement.

Il est rappelé que toutes ces phases ne sont pas nécessairement éligibles (par exemple: travaux de bibliographie, de normalisation ou de certification, ne représentant aucun caractère innovant...).

Détail des tâches et nature des livrables projetés avec leur échéancier.
	MOYENS MIS EN OEUVRE POUR REALISER LE PROGRAMME DE TRAVAIL


Préciser quelles sont les compétences clés que vous comptez mettre en œuvre pour réaliser le programme.

Préciser quels sont les principaux moyens matériels que vous comptez mobiliser, si vous les possédez déjà ou si vous comptez les acquérir à l'occasion de la réalisation du projet.

	BUDGET GLOBAL ET FINANCEMENT


Les montants s'entendent hors taxes et en  milliers d'euros (k€).

A titre d'exemple : pour un projet dont le budget total dépenses est de 100, on adoptera la présentation suivante :

Tableau 1 Répartition du budget total des dépenses

	
	Budget total du PROJET Travaux opérés

(Dépenses internes et externes)
	Montants auto financés
	Montant total financé via le programme

CITEPH

	Coordonnateur
	60
	30
	

	Partenaire X
	30
	15
	

	Partenaire Y
	10
	5
	

	
	
	
	

	Montant total
	100 (a)
	50=(b)
	(c)= (a)-(b)=50


Tableau 2 – Répartition entre Coordonnateur et Partenaires du financement via le Programme CITEPH

	
	Montant reversé aux Partenaires par le Coordonnateur
	Montant conservé par le Coordonnateur
	Montant Cumulé

	Partenaire X
	15
	
	

	Partenaire Y
	5
	
	

	Montant total
	20
	30
	50=(c)


	BUDGET DETAILLE PAR ANNEE PAR PARTENAIRE


· Les montants s'entendent hors taxes et en milliers d'euros (k€)

· On indiquera la décomposition du budget de la façon suivante : 

- les dépenses internes à l’entreprise par phase et par partenaire : 


. Personnel (temps prévu et taux de valorisation par catégorie de personnel),


. Moyens internes à l’entreprise

- les dépenses externes à l’entreprise par phase et par partenaire : 


. Études, services, matériels.

EXEMPLE : 

Important : pour chaque société, chaque tâche et catégorie de personnel, le total des frais de personnel doit être égal au produit du nombre d’ingénieurs (ou techniciens) x nombre de mois x coût H.T. de référence 

Les PARTENAIRES s’engagent à établir leurs taux de la façon suivante : 

Le taux journalier doit correspondre au coût de revient de la catégorie visée sans marge. Le PARTENAIRE devra décomposer le taux journalier de rémunération par catégorie de personnel (catégories d’ingénieurs et catégories de techniciens uniquement à l’exclusion de tout personnel de secrétariat, administratif ou de services généraux) en indiquant : 

- le pourcentage de salaire, 

- le pourcentage de charges sociales, 

- le pourcentage de frais généraux, étant entendu que le pourcentage de frais généraux à retenir est celui fixé annuellement par l’Administration fiscale pour l’éligibilité au Crédit Impôt Recherche (que les PARTENAIRES et/ou le PROJET soi(en)t ou non éligible(s) au Crédit Impôt Recherche). 

A/    DEPENSES DE LA SOCIETE COORDONNATEUR DU PROGRAMME CITEPH

	Tâches
	Dépenses Internes
	
	
	Dépenses Externes 
	
	Total Dépenses

	
	Taux journalier
	Nb jours
	Coût 
	% Coût total
	
	Coût 
	% Coût total
	

	
	(a)
	(b)
	(a)x(b)
	
	
	
	
	

	TACHE 1
	
	
	
	
	
	
	
	

	Ingénieur
	
	
	
	
	
	
	
	

	Technicien
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	Achats externes
	
	
	

	
	
	
	
	
	Sous-traitance
	
	
	

	
	
	
	
	
	Déplacement
	
	
	

	
	sous total =
	
	(A1)
	100%
	sous-total =
	(B1)
	100%
	(A1)+(B1)

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	TACHE 2
	
	
	
	
	
	
	
	

	Ingénieur
	
	
	
	
	
	
	
	

	Technicien
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	Achats externes
	
	
	

	
	
	
	
	
	Sous-traitance
	
	
	

	
	
	
	
	
	Déplacement
	
	
	

	
	sous total =
	
	(A2)
	100%
	sous-total =
	(B2)
	100%
	(A2)+(B2)

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Total des Tâches 
	
	(A1)+(A2)
	
	
	(B1)+(B2)
	
	(A1)+(A2)+(B1)+(B2)


B/    DEPENSES DE CHAQUE SOCIETE PARTENAIRE 

Utiliser pour cela pour chaque Partenaire un tableau identique à celui du Coordonnateur

C/    CONSOLIDATION DES DEPENSES 

Consolidation globale du projet par tâches et par nature

	Tâches
	Dépenses Internes
	%
	Dépenses Externes 
	%
	Total dépenses
	%

	
	
	
	
	
	
	

	1
	a
	
	
	
	
	

	2
	b
	
	
	
	
	

	3
	c
	
	
	
	
	

	4
	
	
	
	
	
	

	
	a+b+c
	100%
	
	100%
	
	100%

	
	A%
	
	B%
	
	A + B =100%
	


Consolidation globale du projet par opérateur de dépenses et par nature

	Opérateurs
	Dépenses Internes
	%
	Dépenses Externes 
	%
	Total dépenses
	%

	
	
	
	
	
	
	

	Coordonnateur
	a
	
	
	
	
	

	Partenaire X
	b
	
	
	
	
	

	Partenaire Y
	c
	
	
	
	
	

	...
	
	
	
	
	
	

	total
	a+b+c
	100%
	
	100%
	
	100%

	% total
	A%
	
	B%
	
	A + B =100%
	


	RESULTATS - ELEMENTS CLES DU PROJET


Le Coordonnateur doit indiquer clairement ses intentions ainsi que celle de ses partenaires en exposant quelles sont les conditions dans lesquelles Sponsors Coordonnateur et ses Partenaires vont pouvoir utiliser et exploiter les résultats obtenus dans le cadre du projet proposé.

Pour les déposants, il est envisagé que les Résultats soit détenus :

Cocher la case prévue 

· en copropriété par l’ensemble des Sponsors et des Partenaires, Coordonnateur compris, au prorata de leur contribution respective,

· en copropriété par l’ensemble des Sponsors et des Partenaires, Coordonnateur compris au prorata de leur contribution respective, à l'exception des Résultats pouvant être considérés comme des améliorations ou perfectionnements indissociables d’une ITP de l'un des Partenaires, Coordonnateur compris,

· en copropriété par l'ensemble des Partenaires, Coordonnateur compris au prorata de leur CONTRIBUTION respective,

· en propriété par le ou les Partenaires, Coordonnateur compris, ayant généré lesdits Résultats dans le cadre des travaux leur incombant. 

Utilisation des résultats par les Sponsors : expliciter les options envisagées

Exploitation commerciale des résultats : expliciter les options envisagées

	PERSPECTIVES DE DÉVELOPPEMENT ET D'INDUSTRIALISATION


Présenter une évaluation du marché potentiel visé ainsi que l'indication précise des moyens susceptibles d'être mis en œuvre pour le développement et la commercialisation du projet (montage industriel, financement du développement et de l'industrialisation).

Pour les projets visant à la réalisation d'un produit destiné à la vente ou au service, le chiffre d'affaires attendu devra être précisé. Le positionnement, par rapport à la concurrence, sera indiqué ainsi que les objectifs de parts de marché.

Pour les projets ne visant pas directement à la réalisation d'un produit destiné à la vente ou au service, indiquer les conséquences économiques induites par le résultat des recherches en précisant, par exemple, le nombre de cas d'application potentiels et leurs enjeux pour l'industrie pétrolière.

Il est demandé que les Services Commerciaux des Entreprises soient consultés par les Services Techniques avant le dépôt d'un projet  afin que la cohérence entre les objectifs techniques et la stratégie commerciale de l'Entreprise soit assurée.

	LIVRABLES ET RAPPORTS D'AVANCEMENT


Préciser concrètement quels sont les livrables du projet et quelles sont les échéances auxquelles ceux–ci doivent être fournis par le Coordonnateur.

Tout projet doit faire l'objet d'au moins 3 rapports dont l'élaboration et la fourniture est placée sous la responsabilité du Coordonnateur: 

Rapport intermédiaire

Rapport provisoire de clôture

Rapport définitif 

	DEBOUCHES


Préciser quels sont en cas de succès les débouchés attendus en termes de type de livrables attendu :

· vente de produits, matériels, techniques, procédés,

· location de produits, matériels, 

· prestations de services,

· licence.
	INCIDENCE DU PROJET SUR LE POTENTIEL TECHNOLOGIQUE FRANCAIS ET EUROPÉEN


Pour les projets importants, une analyse sera faite en fonction des éléments suivants :

· le projet permettra une diminution significative des coûts par rapport aux techniques existantes,

· le projet correspond à une voie de recherche nouvelle, à long terme, à risque élevé, et il placera l'industrie française ou européenne en bonne position lorsque des problèmes concrets de ce type se poseront,

· le projet présente un fort degré d'innovation et correspond à un créneau technologique ou à une lacune sur le plan français ou mondial,

· l'industrialisation du produit issu du projet se fera en France, au moins en partie, ou à l'étranger par une Société française ou européenne avec ou sans partenaires étrangers,

· les travaux de recherche seront préférentiellement menés en coopération entre plusieurs partenaires industriels ou scientifiques,

· les travaux de recherche seront réalisés en France et contribueront à augmenter le potentiel technologique français et européen.
CIR – Crédit Impôt Recherche
Agrément CIR :

Oui  FORMCHECKBOX 
 


Non  FORMCHECKBOX 

	CONFIDENTIALITE – EXCLUSION EVENTUELLE 


Le Programme CITEPH est supporté par des sociétés qui exercent une activité industrielle et commerciale dans le domaine de l'Exploration Production des Hydrocarbures. A cet égard, elles sont susceptibles de se trouver en concurrence directe ou indirecte avec le Coordonnateur ou l'un des Partenaires.
Il revient donc au Coordonnateur et à ses Partenaires d'évaluer, préalablement à leur participation au Programme CITEPH, quel est le degré de sensibilité de la proposition du projet qu'ils souhaitent soumettre à l'examen pour obtenir un financement complémentaire de la part des Sponsors et d’indiquer s’il souhaite exclure une ou plusieurs société(s) appartenant au groupe des sponsors du programme CITEPH.

(Cette mention d’exclusion doit être écrite dans ce paragraphe)

Il est rappelé que  tous les participants aux Groupes de Travail de présentation des projets ou à la Commission de Sélection des Projets, signent préalablement un engagement de confidentialité.
SIGNATURE D'UN RESPONSABLE AYANT POUVOIR POUR ENGAGER LA SOCIÉTÉ

La fiche de projet doit être datée et signée par un responsable de la société Coordonnateur dûment habilité à le faire.

Je certifie par ailleurs que le projet objet de la présente fiche n’a reçu à cette date aucun commencement d’exécution.                                     
Nom du responsable

Date

Signature

FIN DE LA FICHE DETAILLEE
